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Jésus Christ donc , lorsqu 'il eut , de nou-
veau , ramené le mariage à une si grande
perfection , en remit et confia toule la disci-
pline à l'Eglise. L'Eglise, en effet , exerça ce
pouvoir sur les mariages des chrétiens en
lout temps et en tout lieu ; elle l'exerça de
telle sorte qu 'on voyait bien que ce pouvoir
lui appartenait en propre , qu 'il ne lui venait
pas du consentement des hommes, mais
qu'elle l'avait acquis par la volonté divine
de son auteur. Avec quel soin et quelle vi-
gilance elle s'occupa de maintenir la sain-
teté du mariage et de lui garder son vérita-
ble caractère, cela est trop connu pour qu 'on
doive le démontrer.

Nous voyons , par exemple, que les
ain.i >r.s •lissoius et libres (1) ont été con-
damnes par une sentence du concile de Jéru-
salem ; nous voyons un citoyen de Corinthe ,
coupnbi 0 d'inceste , condamné par l' autorité
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marier (6) ; de p lus l'église a décrété que
le mariage entre parents et alliés à cerlaius
degrés pourrait être nul (7), afin que l'a-
mour surnature*.' des époux se répandu en
un champ plus vaste ; elle a prit soin , au-
tant qu 'elle l'a pu , d'écarter du mariage ,
l'erreur , la violence et la fraude (8); elle a
voulu maintenir intacte la sainle pudeur de
fQ->C0Vclle nuptiale , la sécurité des personnes
(«J. l'honneur des mariages (10), les droits
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de la religion (1). En un mot elle a fortifié
cetle institution divine avec tant de force et
des lois Bi prévoyantes , que tout juge im-
partial devra , môme en cette question du
mariage, team naître qu 'il n'est point pou r
le genre humain do meilleur gardien el de
plua ferme vengeur que l'Eglise , dont la sa-
gesse a toujours triomphé de la suite des
temps , des injures des hommes et des in-
nombrables vicissitudes de3 choses publi-
ques.

Mais , en raison des efforts de l'ennemi du
genre humain , ils ne manquent pas de ceux
qui , de môme qu 'ils répudient avec ingrati-
tude les autres bienfaits de la Rédemption ,
méprisent ou méconnaissent tout à l'ait le
rétablissement et la restauration du mariage
eu sa perfection. On reproche à la plupart
des anciens d'avoir élé ennemis du mariage
en quelque partie de celte institution , mais
ils pèchent d' une façon bien plus pernicieuse
ceux de notre lige qui ont à cœur de per
vertir absolument la nature même du ma-
riage, rendu parfait et complété en tous aes
uombres et parties.

La raison de ceci c'est principalement
qu 'étant imbus des op i' ions d' une fausse
p hilosop hie et livrés à des habitudes cor-
rompues , la p lupart  des esprits ne suppor-
tent rien avec lanl de peine que d'être sou-
mis el d' obéir , el ils travaillent avec achar-
nement à faire , que non-seulement les
hommes en leur particulier , mais encore les
familles et loute la société humaine , mépri-
sent avec orgueil la souveraineté de Dieu.
Or , comme la source et l' origine de la fa-
mille et de la sociélé humaine tout entière
résident dans le mariage, ils ne peuvent
souffrir en aucune façon qu 'il soit soumis à
la juridiction de I Eglise ; bien plus , ils s'ef-
forcent de le faire déchoir de toule sainteté
el de le faire entrer dans In petite sphère
de ces choses qui out élé instituées par l'au-
torité des hommes et sont régies et adminis-
trées par le droil civil des peup les.

De là il devait nécessairement arriver
qu 'ils attribuassent aux chefs de l'Etat tous
droits sur les mariages et qu 'ils déclaras -
sent que l'Eg lise n'en 8 aucun , attendu que
ai elle a exercé autrefois un pouvoir de ce
genre , c'a élé, d'après eux , par l'indulgence
DU conlre le droit des prin *.es. Mais , disent-
ils , il esl temps que ceux qui gouvernent
l 'Etat revendiquent fortement leurs droils
et s'iippliqnent à régler selon leur volonté
tout ce qui concerne la matière du ma-
riage.

C'est delà que sont , comme on les appelle
vulgair ement , venus les mariages civils;
de là ces lois votées sur des causes qui sonl
des empêchements au mariage , de là ces
sentences judici aire.* sur les contrats conju-gaux , en vue de décider s'ils sont avides ounon. Butin nous voyons qu 'eu cette matièreou a ôie avec tant de zèle à l'Eglise toutetacti te de constituer et de proclamer ledroit que désormais on ne tient nul compte
înv ? .80u .d,y ,« Pouvoir , ni des lois pré-voyantes don ont vécu si longtemps les na-
ïeS. Œ-

6"08 était l,arve"ue , avec la sa-gesse chrétienne , la lumière de la civilisa-lion
Cependant les naturalistes ét ions ceux

2£ï. *?A P!î8ai!Len ador«teurs absolus de ladivinité de l'Etat , s'efforcent de troublerious les pays par ces mauvaises doctrines ,ne peuvent éviter le reproche de fausseté.En effet , comme le mariage a Dieu pourauteur et a été dès le princi pe comme uneombre de incarnat ion du Verbe de Dieu , il
y a par cela même en lui quel que chose de
sacré et de religieux , non surajouté , mais
inné , et qui n'est pas l'effet de conventions
humaines , mais l'œuvre primitive de la na-
ture.

(1) Cap. 7 de divort.

C'est pourquoi Innoc ent 111 (1) et Hono-
rius III (2), nos prédécesseurs, ont pu à
raison et sans témér ité affirmer que le sacre
ment do 11 ariuge existe chez les fidèles
comme chez les infidèles. Nous en

^ 
attestons

les monuments eux-mêmes dc l'antiquité ,
les mœurs et les institutions des peuples
qui étaient le plus rapprochés de la condi-
tion humaine el se distingua ient par une
notion plus parfaite du droit et de l'équilé;
il °est consiant que chez lous ces peuples ,
par l' effet d' une disposition hab ituelle et
antérieure des esprils , l'idée du mariage se
présentait sous la forme d'une association
étroite avec la religion el les choses saintes.
Aussi élait-il  d' usage chez eux que les noces
ne se célébrassent point sans les cérémonies
de leur culte , l'autorité des Pontifes et le
ministère des prêtres ; tant avaient de force ,
même dans les âmes privées de la doctrine
céleste , la nature des choses, lo souvenir des
orig ines et la conscience du genre hum ain I
Comme le mariage donc est de son essence,
de sa nature el de sa propension môme sa-
cré , il est nécessaire qu il aoit réglé et gou-
verné non par le pouvoir des princes, mais
par la divine autorité de l'Eglise , qui Seule
a le magistère des choses sacrées.

Il faut considérer ensuite la dignité du
sacrement de mariage , qui en se rajoutant a
rendu les mariages des chrétiens les plus
nobles de beaucoup. Or , par la volonlé de
Jésus Christ, l'Eglise seule, peut et doit sta-
tuer et disposer sur les sacrements , de telle
sorle qu 'il est absurde de vouloir qu 'une
partie, la p lus petite môme, de sa pleine
puissance , ait passé aux dépositaires du pou-
voir civil- Enfin , grand est le poids , grande
est l'autorité que le pouvoir législatif el judi-
ciaire dont Nous parlo ns, a toujours été
librement exercé par l'Eglise , même dans
les temps QU ' °" prétendait , à tort et sotte-
ment. q»e c'était par l'effet du consentement
et de 'a participation des principes tempo-
rels Car, quoi de p lus inouï et de plu s ab-
surde que de dire que le Christ Seigneur a
condamné l'ancien usage de la polygamie el
de la répudiation eu Yerlu d' une délégation
du pro curaleur de la province ou du roi des
Ju i f s ; e t  ''e même que l'apôlre Paul a pro-
hibé les divorces et les mariages inceslueur
par une concession ou en ver tu  d' un mandat
tacite de Tibère, de Caligula , de Néron / Et l' oii
ne pourr a jamais non p lus persuader à un
homm 1' 8a|n d'esprit , que tant de lois sur la
sainteté cl l'indissolubilité du mariage (8),
sur les unions entre esclaves el ingénues {i),
oui été portées par l'Eglise , par permission
des empereurs romains, si ennemis du nom
cluélie"' qui n'avaient rien de plus à cœur
nue d'étouffer pur lu force et le meurtre la
relig ion naissante du Christ: et cela surtout ,
(iiiaiid ce droit édile par l'Eglise s'écartait
parfois du droit civil , au point qu 'Ignace
le martyr (5), Justin (G ), Athenagoras (7)
et Tertullien (8) dénonçaient publi quement ,
tomme illicites el adultérines , quelques-unes
de ces unions que les lois impériales favori-
saient cependant.

Par suite , lorsque loute la puissance eut
passé aux empereurs chrétiens , le Souve-
rain Pontife et les évêques réunis en con-
ciles continuèrent toujours avec la môme
liberté et la môme conscience de leur droil
ô prescrire et à défendre au sujet du ma-
riage . ce qu 'ils croyaient utile et convenable
pour le temps , quoique cc put ôtre en oppo-
sition avec les institutions civiles. Personne

Cl) Cap. 8 de divort.
(2) Cap. u de transact.
(3) Con. Apost , 10, 17, 18.
(4) Philosophum. Oxon. I80I.
(5) Epiut. ad Polycnrpe, cap. 5-
(G) Apolong. mai n. 15.
(7) Légat, pro Christian, im. ai, ôd
(8) De coron, milit. cap. 13.

n 'ignore combien de dispositions touchant
les empêchements de lien , de vœu , de diffé-
rence de culte , de consanguinité , de crime,
do considération publi que , furent prises
dans les conciles d'Illihéris |(i}, d'Arles (2),
de Calcédoine (S) , de Milëvi (4) et les
autres par les PoiHifesde l'Eglise, qui étaient
souvent en comp let désaccord avec les dé-
crets du droil impérial. 11 s'en faut même
tellement que les princes aient revendiqués
pour eux le pouvoir sur les n adages chré-
tiens , qu 'ils ont p lutôt reconnu et proclamé
qu 'il appartenait dans loute sa plénitude à
l'Eglise. Et en effel , Honorius , Théodose la
Jeune , ïJusIiuie» (5) n 'hésitèrent pas à re-
connaître que , dans les matières qui se rap-
portent au mariage , il n'avait pus plus d'au-
torité que les gardiens el les défenseurs des
sacrés canons ; et quant aux empêchements
de mariage , s'ils promul guèrent à ce sujet
des édils , ils ue se dissimulèrent pas quo
c'était avee la permission et en union avec
l' autorité de l'Eglise (6),;au jugement de
laquelle ils avaient coutume de recourir ou
de déférer uvec respect dans los controverses
louchant l'honnêteté de la naissance (7),
les divorces (8)£et toutes les questions en-
lin qui avaient quelque rapport essentiel
avec le lieu conjugal (9). G'est donc à boa
droit qu 'il a été défini au Concile de Trente
qu'il esl dans le pouvoir de l'Eglise d'établir
des emp êchements di ri munis (10) et que
les causes matrimoniales ressorlisseut aux
tribunaux ecclésiastiques (II).

(A suivre.)

CORRESPONDANCES

Berne, 21 février.
La faculté des vieux garçons, ou si vous

l'aimez mieux, la faculté vieille catholique
de M. Herzog et du canton de Berne a de
nouveau perdu un de ses étudiants. Un
nommé Jacques Muller , de Gabris , s'est
brûlé la cervelle eamedt soir. Je reviendrai
sur ce fuit significatif quand j' aurai recueilli
tous les rensei gnements.

Le nombre des étudiants vieux-catholi-
ques se Irouve ainsi réduit 11 7 , je dis sept ,
ce qui n 'est certes pas un chiffre imposant
pour 6 professeurs , y compris l'évèque iu-
lenj ulionul.

La Berner-Post dit que le jeune Muller ,
âge de 20 ans , s'eat donné la mort , parce
que ses parents nllramontuiiis n 'ont plus
voulu lui l ivrer des fonds pour suivre les
leçons du schisme vieux-calholique. MM.Bi-
tzius et Herzog, les soutiens de lu secte ,
instruits par cet exemple, poseront , dit-on ,
le principe (pie dorénavant les enfants doi-
vent ôtre plus prévoyants duns le choix de
leurs parents .

J' apprends eu même temps que M, Mahon ,
curé d 'Eiat bernois, rôde daus les rues de
lu ville fédéralo à la recherche d'un emploi
quelconque. Le valet d'écurie de l'hôtel de
la Croix fédérale craint de se voir supplan-
ter , parce que M. Maliou est le beau-fils du
cabaretier du dit hôtel.

Une jeune dame de la secte vieille-catho-
lique, emp loyée du bureau succursale de la

15 16 17 
gUirre' Gonc' HisPan- tom- *• cm- i8>

& Çhr,lMn*> Act - Concll. tom. 1 ean. 11.(3) Ibid. ean. 16.
(4) Ibid. eau. 17.
Cô) Novel. 137.

. fc) Fejoi- Matr im. cd_. instit Christi. Pesth,
(7) Cap. 3 de ordin. connu.
CS) Cap. 9 de divort.(5) Cap. 13 quifilii sint Unit.
(10) Ti-id. ses. XXIV, ean. 4.
CH) Ibid. ean. 12.



poste à Berne, a disparu il y a huit jours
et ce n'est qu 'aujourd'hui qu 'on s'est aperçu
qu'elle a emporté la bagatelle de 1700 fr.
Un maître ferblantier de Berne , qui a signé
le cautionnement do l' emp loyée postale ,
aura à couvrir le déficit , à moins que
M Herzog ne préfère payer pour sauvegar-
der la renommée de su clientèle.

Lugano, 21 février.
Aprèsp lus de trois années de fêtard nous

allons enfin voir terminer le fameux procès
de Stabio , qui n tan t  occup é la presse et
toutes les autorités du canton et de la Con-
fédération.

Les efforts des radicaux tessinois, pour
donuer aux fails de Stabio une couleur po-
liti que et pour en rejeter la responsabilité
sur le parti conservateur , n 'ont obtenu au-
cun succès, pas plus que n 'ont rénssi les
manœuvres emp loy ées pour obtenir l'amnis-
tie pour ces faits et {'abandon du procès.

Le 2G de ce mois commenceront les dé-
bats publics dans l'église paroissiale de Sla-
hio, qne l' on travaille déjà ù transformer en
une grande salle de tribunal. Le jury  est
déjà constitué et l'on connaît les noms des
jurés qui devront siéger et prononcer dans
ce fameux procès.

La lumière va se faire enfin , on va con-
naître les choses dans leur réalité , ce qui ,
n'en doutez pas , aura pour effet de dénias
quer encore mieux les infamies des radi-
caux , de démentir leurs calomnies , et défaire
ressortir la magnanimité et la tolérance des
conservateurs , el princi palement des auto-
rités cantonales , toujours exposées aux pro-
vocations de la presse radicale lessinoise et
confédérée. Nous , Tessinois, nous ue dési-
rons pas autre chose que de voir faire cetle
lumière , nous demandons le jugement et la
punit ion des coupables , à quel que parti
qu 'ils appartiennent. C'est là tout ce que
l'on demande , el on l'obtiendra , nous l' es-
pérons , à la satisfaction générale. Autan t
que jo le pourrai , j'aurai soin de vous tenir
informé , au moins des princi pales p hases
de ce procès qui , comme je vous l'ai déjà
dit. commencera le jeudi 2G de ce mois.

Les accusés dans le procès de Stabio ont
été mis eu arrestation et se trouvent dans
le pénitencier de Lugano. Ce sont M s-
sieurs le colonel fédéral Pierre Moia , Aug.
Bernasconi , le major Thomas fj idnni , Aris
lide Gusberti , Louis Moretti et Louis Gate-
nazzi.

Un autre accusé , Ambroise Moia ,se trouve
à l'étranger et ue s'est pas présenté. Les
princi paux avocats tessinois ," radicaux et
conservateurs , se trouveront à la barre , et
l'on prétend , en outre , qu 'il y aura deux
avocats italiens , et quelque avocat venu
d'autre canton suisse ; mais j' ai eu beau
interroger , on n'a pas su me dire si ce der-
nier bruit a quel que fondement.

Par suite de la volation populaire du 25
janvier , le parli conservateur s'est consolidé
dans le Tessin d' une telle manière qu 'on esl
assuré, avec complète certitude , du triom-
phe dans les élections générales , qui auront
lieu au commencement de l' année 1881.

En voulez-vous une preuve? Voyez les
résultais que donnent les élections munici-
pales qui se font dans un grand nombre de
communes ; on constate que les trois quarts
au moins de ces élections tournent à l'avan-
tage du parti conservateur.

Il faut que les radicaux en prennent  leur
parli , le Tessin a secoué le joug pour tou-
jours, et vains seront les efforts que l' on
fera pour lui remettre ce joug sur la tèle.

P. S. — Demain une élection partielle
aura heu à Locarno pour la nomination d' un
député au Grand Conseil en remp lacement
de feu le colouel Louis Busca . Le candidat
conservateur , M. François Balli , à toutes lea
chances do succès.

CONFÉDÉRATION

La médaille qui sera frappée , en argent
et en bronze , pour être distribuée aux ou-
vriers du tunnel du Gothard , au moment où
les deux galeries d'Airolo el de Gœschenen
se rejoiudront , a été exécutée dans un ate-
lier de gravure de Genève. Sur l'avers se
trouveut les armes dos trois Etats qui pren-
nent part à l'entreprise de la ligne du Go-
thard , l'Allemagne , la Suisso et l'Italie , avec
la légende : Germania, Helvétia, Italia, et
au-dessous des ecussons les mots Virihus
uni lis Sur l'avers on lit dans les deux lan-
gues allemandes et italiennes cette inscrip-
tion : * Aux ouvriers du tunn el du Golhard .»

On a appris ces derniers jours que les
ouvriers qui travaillent au tunnel  du côté

de Gœschenen entendent distinctement le
bruit des machines perforatrices du côté
sud , qui s'avancent lentement mais sûre-
ment au devant d' eux. La chose n 'a rien
d 'extraordinaire , si l'on songe, que 60 mè-
tres environ restent encore à percer. Il est
temps , du reste , pour ces malheureux mi-
neurs , que leur tâche soit accomp lie : la
chaleur et le manque d' air rendent le tra-
vail des p lus pénibles ; aussi on leur pré-
pare une grande fête pour le jour où la
trouée sera effective , alors que l'air italien
viendra s'engouffrer duua ce tunnel gi gan-
tesque pour se mêler à celui de nos monta-
gnes et de nos vallées.

NOI1VKI .LKS DUS CANTONS

Itorno. ¦— Lo bruit du suicide de Sigri ,
bruit qui avait circulé vendredi â Berne , ol
dont notre correspondant nous avait in-
formés , est aujourd hui  démenti.

— La foire aux chevaux récemment in-
troduite à Berne ayant bien réussi , il a élé
décidé qu 'il y aurait 7 à 8 foires annuelles
semblables , qui  seront chaque fois précé-
dées d' un avis spécial ; en oulre , chaque
mardi un marché aux chevaux aura lieu à
la place désignée.

— Prochainement des essais de manœti
vres d'aiguilles par l'électricité auront  lien
à la gare de Berne. S'ils réussissent , le ner
soupel pourrait être réduit de cinq "em
ployés.

SoSeure. — Des incendies jettent la
terreur dans ce canton : il n 'est pas douteux
qu 'ils ne soient allumés par des mains cri-
minelles. Le gouvernemenl a promis une
récompense de 500 fr. à celui qui dénonce
rail le ou les auteurs de ces crimes. La loi
sur l'assurance mobilière sera révisée dan s
le but d' introduire un contrôle p lus sévère
sur la vérilé des polices.

Le propriétaire dc l' auberge de Saint Urs
el Viclor , à Suhigen , dont la maison a été
réduite en cendres samedi passé , a été in-
carcéré avec toule sa famille , sous la pré -
vention d'incendie volontaire.

Kt-Oall. — Le carnaval de St-Gall s'esl
enrichi d' un épisode comi que. Un malfaiteur
a choisi ce jour pour s'évader de la maison
de correction de Si Léonard et, après s'ôlre
barbouillé le visage pour se donner l' air
d' un masque , il s'est promené ostensible-
ment en babil de cholvérien, sans que per-
sonne se doutât de rien 1

CartaoïiN. — Le Freie Rhœtier donne
quel ques détails , assez incomplets encore ,
sur l'incendie de Biein. On i gnore encore la
cause de ce sinistre ; ce que l' on sait , en re-
vanche , c'esl que le feu a pris dans uu han-
gar aliénant à l'habitation du juge de district
Christoffel. Ce dernier , surpris par l 'incen-
die , a voulu sauver les archives de la com-
mune donl i) était dépositaire, mais il a dû
y renoncer , et beaucoup d'autres habitants
ont dû , comme lui , laisser leur avoir deve-
nir la proie des ilammes pour sauver au
moins leur vie.

Eu quatre heures , le feu , activé par uu
violent coup de fœhn , avail achevé son œu-
vre de destruction , et le village presque en-
tier élait réduit on cendres. La pompe à feu
a brûlé ; quant à la fontaine du village , en-
tourée d'un groupe do maisons en flammes ,
elle était inaccessible , en sorte que l' on n 'a
pas pu se servir des pompes portatives qui
sont ven nes d'ilanz.

La misère est grande à Riein , comme on
peu le penser, d'autant p lus que le nombre
des maisons assurées était presque nul. Le
Pelit Conseil a immédiatement accordé un
crédit de 1500 fr. pour subvenir aux pre-
miers besoins et fournir au moins des vête -
ments el do la nourriture aux familles qui
se trouvent sans abri et sans ressources
pour ainsi dire au cœur de l'hiver.

— Le Freie Rhœtier apporte quelques
nouveaux détails sur 1 incendie de Riein. Le
feu a éclaté à minuit et demi; une femme
qui s'était relevée pour donner des soins à
sou nourrisson , a été la première à s en aper-
cevoir, mais lorsqu 'elle a donné J'éveiJ , il
était déjà trop tard pour que des secours
fussent efficaces. Activées par le fœhn , les
flammes gagnaient l' une après l' autre les
maisons de bois qui forment le village. Le
foyer de l'incendie étail la maison du syndic
Christoffel. Cette maison el celles attenantes
entouraient la fontaine du village , devenue
ainsi , en peu d'instants , absolument inacces-
sible. M. Christoffel el sa famille ont eu de
la peine à échapper à la mort. Ils out dû
sauter par les fenêtres laissant dans les flam-
mes avec tout leur avoir la caisse de la com-

mune qui contenait , entre autres , des secours
pour des victimes d' un incendie antérieur ,
ainsi que les archives et les registres de
l'élat-civil.

Le temple , vingt huit maisons et vingt-
deux étables sonl entièrement consumés ;
huit  habitations seulement ont été épargnées.
Quun taux  provisions de fourrage et de paille ,
elles onl brûlé Peu d'effets mobiliers ont pu
être sauvés et bien des têtes de petit bétail
ont péri. Le gros bétail a pu heureusement
être sorti à temps des élables. Une seule
maison était assurée.

Los bruits les plus divers circulent au
sujet de la cause de l'incendie , cependant on
croit très généralement à un crime et les
soupçons se portent sur un individu accusé
dernièrement d'avoir mis le feu à 1 1 maisons
d' un autre village des Grisons , el qui avait
dû être relâché faute do preuves établissant
sa cul pabilité

Comme on peut le penser , la misère esl
grande à Ri ein.

liait-. — Les Bâlois onl converti Je pre-
mier dimanche de Carême en un jour de
mascarade. Naturellement la tolérance pro -
testante n'aurait point été satisfaite si on
n'avait pas profite de cetle occasion pour
jeter une nouvelle fois le ridicule sur la re-
li gion calholique. Dans le corlége carnava-
lesque figurait eu effet un diable porlant
suspendu à chacune de ses cornes un jé-
suite et un capucin ; on voyait aussi une
affreuse caricature représentant un prêtre
catholique.

El ces gens-là jettent les hauts cris quand
on ne permet pas aux cadavres de leurs
protestants de forcer l'entrée des cimetières
catholiques ! La tolérance libérale, voilà le
masque des masques I

Argovie. — Un grand fabricant argo-
vien , du Limmatlhal , a menacé de congédier
tous ceux de ses ouvriers qui assisteraient
à la messe le jour de la Chandeleur. Or, il
est à noter que souvent chez ce fabricant il
y a des jours de chômage , faute de travail .
Encore de la tolérance libérale.

Vand. — Un détachement d une tren
laine de détenus du Pénitencier a élé in-
stallé celle semaine à Roche, sous la direc
tion de l'administration forestière du IIP
arrondissement , pour opérer le curage du
bassin recevant les déblais des rives do
l 'Eau-Froide , dont le cours est utilisé pour
Je Hallage des boia exploites dans Ja partie
supérieure de la vallée. Celte année le be-
soin d' un curage se l'ait grandement sentir ,
surtout en prévision , d'environ mille mou-
les prêts à être flottés si les eaux le permet-
tent .  Les détenus employés à ce travail
iront ensuite occuper un chantier  de con-
struction de la route du Pillon.

flANTO Nf DR FRfttOURfl

La bourgeoisie de Fribourg a eu dimanche
une assemblée générale pour s'occuper des
comptes des fondations bourgeoisiales et
de réceptions.

Le seul point qui ait  donné lieu à discus-
sion est la demande de réception faile par
un juif,  M. Geissmann , marchand de bétail ,
pour lui et sa famille. La demande , appuyée
par MM. le notaire Cuouy, el Bielmann ,
rédacteur , a été combattue par MM. l' avocat
Heimo , Henri Schaller , conseiller d'Elal , el
Zuimvald.

Elle a élé admise à la votalion , par 82 voix
contre 62. Les radicaux ont voté pour I ad-
mission de la famille Geissmann à la bour-
geoisie ; à eux se sont joints quel ques con
servaleurs , entre uulres , M. Hubert de Boc-
card , et M. l'ancien directeur Fragnière.

La bourgeoisie de Fribourg sera , croyons-
nous, la première en Suisse, ou au moins
une des premières , qui aura admis dans son
sein des enfants d'Israël.

On nous écrit de la Veveyse :
« Comment se fait-il que le Rédacteur du

Bien public, dans sa chasse aux autres ne-
veux , ait omis d'en découvrir un très in-
téressant qui aurait aussi été nommé à un
greffe de la justice de paix de Châtel , sans
égard pour un membre de la même justice
de paix qui , dorénavant , va so dresser im-
pitoyablement devant lui comme un spectre ,
que dis je , comme un oncle ? Depuis bientôt
un an que cela dure , les deux parents , dans
leurs douces causeries , murmuraient-ils le
suave texte de l'art. 10 de la loi sur l'or-
ganisation judiciaire ? où bien désapprou-
vaient-ils seulemeut le numéro 10? C'esl ce
que nous ne savons. L'art. 7 de Ferry n'est
certainement rien à côté de cet art. -10.

« Enfin ce neveu mystérieux, le Bien pu-

blic ne I a ni vu , ni senti , ce qui esl éton-
nant. Le Bien public couvait il ce neveu
d'alliance de ses ailes sympat hi ques ? Il était
si jeune , quand il fut nomme ! Ou bien le
clairvoyant journal voyait il double , comme
quand son zèle généreux octroyait à ce dé-
sagréable greflier de t r ib unal  deux oncles
au lieu d' un , qui eu vaut deux , c'est vrai ?
Quel cauchemar dorénavant de voir sortir
oncles et neveux de tous les buissons ! Heu-
reusement , pour l'autre cercle de justice de
paix , pas moyen de trouver dans son chef-
lieu trace de népotisme régnant I Donc paa
de crainte pour l'indé pendance de qui que
ce soit I

t Les préférences du Bien public sont peu
favorables à la préparation des jeunes gens
de la Veveyse dont le district a cependant
besoin pour l'avenir. Sur le petit nombre de
jeunes gens qui , par leurs études , pourraient
être appelés à des postes judiciaires , on en
connaît quatre qui seraient extua par l'art. 10de presque tous les corps judicia ires du dis-
trie. Le greflier de paix de ChAlel peut c n-
temp ler l'art. 10 dans ces trois autorités.
Enfin c'est le temps où nous assistons aux
combats de générosité entre oncles et ne-
veux. Victor Tissot prépare , dit - on , un
Voyage à travers te pays des oncles. L'a-
venir du district est engagé I Quel sera la
sort du greffier de paix ? Prendra t-il p ied
dans son domicile légal? Oh ! cetle fois ci ,
pour ce greffe , l' oncle sera immolé sur l'au-
tel de la patrie , le Bien public dira : tout
est pour le mieux , et la patrie reconnais-
sante élèvera uno statue à l'abiiégivtiou ci-
vi que.

« UN ONCLE PATMOTR. >

Monsieur le Rédacteur ,
La comparaison des doux comptes rendus

de la Banque cantonale et de la Banque de
la Grnyère est assez piquante. M: Je direc-
teur du Crédit gruêrien voit les choses bien
en noir , ct M. le directeur de la Banque
cantonale , lui , n 'est pas très effrayé , il trouve
même quel ques améliorations eu certains
points.

Regardant tout le canton , il a une vue
plus générale et certainement plus juste que
son confrère. Mais comme l'amour du
bien public rend impressionn able I Le moin-
dre venl qui souille fuit tirer à »oi lu cou-verture ; malheureuse/non *! Je pelil haut*±-
l'oreille passe toujours.

Inuti le d'ajouter que nous no rendons
poiut responsables des appréciations de
M. le directeur du Crédit gruêrien, toutes
les honorables personnes que le Confédéré
veut eu charger ; on sait fort bien que ces
rapports ne sont pas épluchés par leura
lecteurs.

Agréez, Monsieur le Rédacteur , elc.

NOTE DU LA RéDACTION . — Voici les pas-
sages du rapport do la Banque cantou ale ,
auxquels fait allusion notre correspon
dant :

« Mais si cette marche peut paraître
trop méthodi que , il est d'autre part certain
qu 'elle uous met à l' abri de ces surprises
qui compromettent la situation d' un éta-
blissement. Ce que nous avons à redouter ,
daus un canton agricole , sans nous arrêter
à des causes isolées, c'est Ja baisse des pro-
dui ts  dc l'agriculture , la dépréciation de la
valeur foncière et le contre -coup des crises
et complications ex térieures.

? Ces faits ne se sont pas accentués dans
l'année que nous venons de traverser.
Celle-ci offre à peu près les mômes carac-
tères que la précédente , mais avec uue
légère amélioration vers la fin de l'exercice.
Puissions-nous voir enfin une reprise sé-
rieuse des affaires , une compensation aux
années pénibles que l'agriculture el le com-
merce viennent de traverser.

« Les fonds n 'ont pas cessé d'ôtre abon-
dants , aussi bien dans notre canton qu 'ail
dehors. Mais rendus craintifs par les pertes
récentes subies dans le& entreprises de toute
nature , ils recherchaient moins un haut
taux d'intérêt que la sécurité de place-
ment »

Et plus loin , page B :
« Nous avons aussi à constater une amé-

lioration dans le compte des inveslitures et
collocations , ainsi que dans le compte de
li quidation des anciennes Agences. »

Notre correspondant a eu parfaitement
raison de no pas admettre que le Rapport
présenté par lo Direction rende exactement
la pensée des membres du Couseil d'admi"
nistralioii. On nous «u cite qui désapprou-
vent hautement ce Rapport , et même l 'a0
d'eux, M. Cliiffelle , n'a pas assisté à la réu-
nion dans laquelle le llapporl a élé lu par
le Directeur.



M. Jules Répond , professeur de droit ,
nous fait remarquer qu 'il y a une erreur
dans la parlie qui le concerne de notre arti -
cle intitulé : Le di oit divin des places.

Noire mémoire nousavai ten  effet trompé ,
et nous reconnaissons volontiers que M. Ré-
pond n'a pas donné cornue professeur de?
cours qu 'il devait suivre comme étudiant.
En effet , M Repond a subi son dernier exa-
men d'étudiant eu droit au mois de juil let
1878, et il n'a commencé à enseigner qu 'au
mois de novembre de la même année. Son
brevet de professeur lui a été remis dans
l'intervalle compris entre ces deux dates .

Cependant nous n 'étions pas comp lète-
ment dans l'erreur. Eu effet , M. Répond a
élé nommé professeur de droit pur le con-
seil d'Eiat déjà au printemps de l'année
1878, et lorsque le professeur nommé étail
encore étudiant et n 'avait pas subi l'examen
de licencié. Celte Domination fut connue
aussilôt d' un certain nombre de personnes ,
et entre autres du réducteur de la Liberté.

Le conseil d litat , en prenant cette déci-
sion, avait cependant résolu de la garder
secrète jusqu 'à la lin des cours , et en effet ,
ce n'esl que plusieurs mois après qu 'elle fut
rendue publique pur lu voie de la Fenill '
officielle et par la délivrance du brevet au
professeur nommé.

Malgré cette rectification , que nous nous
empressons de faire à la demande de M. le
professeur Repond , noua sommes en droit
de rester surpris des scrupules du Bien pu-
blic ', blâmant lu jeunesse de M. T. el le peu
de temps qui s'est écoulé entre ses examens
de licence et sa nomination au greffe du tri-
bunal de la Veveyse.

Conférences
La 20— conférence de M. Coulson aura

lieu mercredi 25 février, à 8 heures du
soir , à l'Hôtel du Faucon.

Sujet : L'éclairage ancien et moderne.

Bieu que la glace du lac de Morat soit gé-
néralement encore forl épaisse , mais afin
de prévenir tout accident , M. le préfet a
interdit aussi la circulat ion des piétons sur
h couche glacée. — Le Murtenb ieter dit
Que la veille dans la nuit on aurait entendu
* Moral ot au Vuill y des cris de détresse
Parlant du n.iii eu du lac.
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Ce pauvre M. Tirard n'a pas de chance .
Voici tous les journaux libre-échangistes de
province arrivés ce matin qui l'attaquent
avec une extrême violence pour son dernier
discours , l'accusant même d'abandonner
•eur cause et presque de la trahir.

Le gouvernement esl assuré qup la Cham-
bre des députés ne fera aucune difficulté
d'accepter le projet de loi sur le conseil su-
périeur tel qu 'il a été modifié par le Sénat,
fli rt i d.6siate *ment de M. Weiss, comme can-
facons î,al0rial
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Dans le monde militaire on dit très net-
tement que le principal titre de M. Yung à
remplacer le colonel Hepp comme a/tac/té
militaire à Rome, est d'avoir élé atlnché
deouis quelque lemps, sous un pseudonyme ,
à la rédact ion de la République française.

Pourquoi pas? Etre rédacteur du Tin
tamarre devient bien un titre pour entrer
dans l'administration .

Grand émoi parmi la population ouvrière
de Clignancourt , le préfet de la Seine ayant
signifié aux Sœurs la fermeture de leur
école communale pour le i" avril.  Un des
propriétaires du quartier a immédiatement
mis un terrain à la disposition des Sœurs
pour établir une école libre. Un architecte
a fait le devis d'une construction qui coû-
teru environ 130,000 fr. ; l' architecte exécu
tera les plans et dirigera la construction ,
sans honoraires. Deux aulres habitants de
Clignancourt ont donné , chacun , 8,000 fr.
Voilà qui est encore plus touchant et plus
significatif; les ouvriers, hommes el fem-
mes, dans une uombreuse réunion, oui
souscrit pour SOOO fr., à verser en plusieurs
époques el ont , à l'instant même, donné
500 fr., en dehors de la souscri ption. Quelle
éloquente protestation populaire coutre le
vandalisme et la tyrannie du conseil muni
cipal de la Seiue I

Le mariage de l' ex-princesse de Monaco
avec le comte Festetics est fixé au 3 mars.
Les journaux anti-catholiques prétenden t se
faire un argument en faveur du divorce de
la décision du Sainl-Siège qui a déclaré mil
le mariage de la duchesse Hamilton avec le
prince de Monaco ; l'Univers répond avec
raison :

« Dans le cas du prince et de la princesse
de Monaco , le Saint-Siège n'a pas annulé
le mariage (ce qu 'il ue pourrait faire), il
a déclaré , après avis des juges de la cause ,
que le mariage étail nul , c'est-à-dire qu 'il
n 'avait jamais existé, faute de consentement
de la part d' un des conjoints ; il a prononcé ,
eu d'autres termes , non l'aunulalion , mais
la nulli té du mariage contracté en appa-
rence entre lo prince et la princesse.

t Ce jugement n infirme en rien la doc-
trine constante et immuable de l'Eglise sur
l'indissolubilité du mariage en droit natu-
rel , civil el religieux. La République f ran-
çaise tt le Siècle voudront-ils le recon-
naître 1 »

La spéculation financière s'est ralentie
aujourd'hui sur plus d' une société de crédit
dont les titres , après une hausse exagérée,
reparaissent sur le marché.

On annonce la formation d'un syudicat
pour la vente des parts de fondateurs aban-
donnés par le gouvernement égyptien.

Baisse de 1( 16 sur les consolidés anglais ;
les titres internationaux et notamment les
fonds russes acecusent de la faiblesse.

Bonne tenue de nos fonds d'Etat , dont
les fluctuations sont insignifiantes.

France. —- Un journal de Lyon an-
nonce que le Zurichois Walder , l'assassin
de la place Beauvau à Paris, aurait été ar-
rêté à Vienne (IsèreJ, par des agents de la
sûreté lyonnaise.

- Le ministère de la guerre fait toujours
parler de lui el les révocations s'y succè-
dent , la plupart faites soudainement sans
que le ministre y ait pensé lui-même la
veille. Aussi lu terreur règne-t-elle parmi
loua les employés de cet iuforluné dé parte-
ment entièrement livré aux caprices du ci-
toyen Gambetla Tous les jours , deux offi-ciers d'étui-major dont les noms sont bienconnus de tons vont faire leur rapport aucitoyen président de la Chambre et revien-nent avec des notes et des ordres auxquelsle général Farre s'empresse de donner im-médiatement satisfaction. Tous lea officiersde I armée sont ainsi sons le coup de dé-nonciatio ns secrètes , dont ils ne s'aperçoi
lt aiîSî P"1;. ^.

déplacement ou leur miseen dispombili té. Les deux officiers d'élat-mujor dont j 'ai Par 'é "è sont pas les seulsqui se livrent à ce métier si honteux pourleurs épauleltes ; il en est un troisième , ca-
pitaine renvoyé de Saint-Cyr , où il était
professeur ; il a trouvé accueil dans la Ré-
publique fr ançaise du citoyen Gambetla , où
il rédige les articles militaires en même
temps que des dénonciations. C'est à lui
qu 'est due Ja révocation de tout le haut
personnel de l'école militaire de Saint-Cyr ,
dont il voulait se venger C'est une vérita-
ble démoralisation pour l' armée que celte
intervention funeste et malfaisante du fuyard
de Saint-Sébastien dans les choses militai-
res.

On écrit de Paris au Courrier de
Bruxelles :

€ Depuis quelque temps certains jour-
naux républic ains , tels que l'Evénement, le
Voltaire et le Oil Bias ont entrepris une
campagne contre les gens du grand monde
les plus en vue de Paris. Ils veulent , di-
sent-ils , prouver que les infamies qui se
commettent , selon eux , dans ce grand
monde , sont au moins aussi nombreuses que
celles qu 'on attribue volontiers à la gent ré-
publicaine. Des articles abominables contre
l'honneur de certaines familles de la haute
aristocratie française oui paru dans ces
feuilles immondes ; le vrai but élail un hon -
teux chantage . Les personnes attaquées
n'ont pas donn é dans le piège, malgré le
scandale causé par ces accusations répétées ,
et se sout bornées à prendre des meures ,
d'accord avec la police , qui ont mis momen-
tanément un frein a cette abominable ex-
ploitation. Il y a tant de gens véreux dans
ce journalisme radical que la police a facile-
ment prise sur enx. Eu revanche , comme
concession , on leur livre le clergé et l'on ne
saurait compter les ignominies que ces mi
sérables déversent journellement sur lui ,
en altendaul qu 'ils y fusillent des otages !
Dana quel bourbier la république a-t-elle
fait descendre la France 1... »

Home. — Le Pape, en recevant le
20 février les cardinaux , a remercié le Sa-
cré Collège de l'appui qu 'il donne au Saint-
Père pour le seconder dans le gouvernement
de l'Eglise.

Sa Sainteté a dit que les efforts qu 'elle a
tentés pour améliorer la situation de l'Eglise
ne sont pas restés comp lètement infruc -
tueux.

Toutefois , les circonstances continuent i
être difficiles , et la période des épreuves
douloureuses n 'est pas encore à sa fin.

Le Pape, a'entretenant ensuite avec les
prélats et Jes personnages présents à l'au-
dience , a parlé de l'atteutat commis contre
le Tzar ; il a déploré ces symptômes , ai fré-
quemment répétés , de la corruption sociale ,
mais en se félicitant de voir la Providence
divine veiller sur le salut de la société , sur
la vie des souverains.

Il a exprimé l'excellente impression que
lui a laissée la visite du prince de Bulgarie.
Il a montré de3 espérances favorables pour
l'avenir de l'Eg lise en Orient , fondées sur
les bonues dispositions manifestées par lee
princes.

Parmi ces princes , le Pape a cité , en ter-
mes particulièrement flatteurs, le prince de
Roumaine.

I tal ie .  — La liquidation des dettes de
la ville de Florence a été réglée comme suil :
le cinquante pou r ceut sera remboursé aux
créanciers et le reste sera représenté par
des titres produisant trois pour cent d'inté-
rêt.

ltusNie. — Le Messager officiel publie
la note suivante sur l'attentat contre l'em-
pereur .

L'exp losion du 17 février a eu lieu dans
un sous-sol du palais d'Hiver, contenant uu
logerueut el un corridor et au-dessus duquel
était située la salle de garde Celle dernière
élait couverte d'une double voùle . L'explo-
sion « produit deux Irons dans le parquet de
la salle de garde. Dans la salle à manger , le
parque t a été soulevé également en deux
endroits correspondant aux deux ouvertures
de l'éloge inférieur. Eu outre la muraille a
été fendue.

'Daus l' opinion des experts , l' explosion au-
rait é'é effe ctuée à l'aide de dynamite , dont
|a quantit é est évaluée à deux pouds (80 li-
vres). .

On croît qu avant l'explosion , la dynamite
éta it-déposée dans le poêle du souterrain , ou
sar ce poêle.

L'explosiou s'est produite à 6 heures 20
minutes.

Il résulte de renseignements officiels que
les victimes, parmi les soldats du régiment
de Finlaude , sont au nombre de 54, soit 10
tués et 44 olessés, dont 8 grièvement.

Il a été pourvu largement aux besoins des
familles des blessés et tués.

L'empereur , en visitant au Lazareth les
soldats blessés, a adressé à chacun quelques
paroles de sympathie et les a remerciés
pour la manière dont ils avaient rempli leur
devoir.

— D'après l'Agence russe, on a pu mettre
la main sur tous les ouvriers qui occupaient
la pièce du sous-sol où l'exp losion du palais
d'Hiver a eu lieu. Leur innocence paraît
établie.

U Agence russe fait remarquer l'unani-
mité avec laquelle la presse russe remercie
l'empereur d'AIJemague pour les preuves

nombreuses qu 'il a données de son attache-
ment à l'empereur Alexandre.

Le Nouveau Temps dit que cea témoi-
gnages de chaleureuse sympathie , ainsi que
la présence de l'empereur Guillaume au ser-
vice d'actions de grâces célébré à l'ambas-
sade russe de Berlin , contribueront mieux
que toute autre chose à resserrer les liens
d' amitié qui unissent les deux nations. .

L'empereur a reçu un télégramme de
félicitations do shah de Perse.

— Les funérailles des soldats tués , lora
de l'explosion du palais d'Hiver , ont eu lieu
le 20 au milieu d'une grande affluence de Ja
population. Le grand -duc Constantin , chef
du régiment de Finlande de la garde, y as-
sistait , ainsi que de nombreux officiers da
tout rang de la garnison de St Pétersbourg.

Les cercueils élaient portés par dea offi-
ciera

L'empereur et le prince héritier ont as-
sisté au service funèbre qui a été célébré à
la caserne du régiment , et ont visité les
blessés au Lazareth.

Un onzième soldat a succombé aux suites
de ses blessures.

— L'attentat conlre le czar. — Le c^ar
est resté trèa frapp é, dans un état voisin de
la prostration ; il parle peu et reçoit le moins
possible.

Il y a deux mois, à la suite de la tentative
criminelle de Moskou , Sa Majesté s'est laissée
gagner parmi grand découragement. Aujour-
d'hui , la situation morale du czar est encore
plus sombre , rabattement p lus profond.

ltouiuanie. — Uue note identi que a
été remise au gouvernement roumain par
les agents dip lomatiques de France, d'An-
gleterre et d'Allemagne. Ces puissances
déclarent qu 'elles ne considèrent pas la loi
révisant la Constitution de la Roumanie et
qui a été récemment votée comme répondant
aux vues des puissances réunies à Berlin ,
mais que, confiant dans la volonté do la
Roumanie de se rapprocher de plus en p lus
de la pensées des puissances signataires du
traité de Berlin , elles sont prêtes à entrer
an relations di plomatiques régulières aveo
le gouvernement du prince Charles.

DÉPÊCHES TELEGRAPHIQUES

PARIS, 23 février.
Le Sénat a élu M. John Lemoine (républi-

cain), rédacteur du Journal des Débats, sé-
nateur inamovible par 142 voix contre 9*3
bulletin blancs et une vingtaine do voix
éparp illées sur divers candidats.

Le Sénat a commencé la discussion du
projet relatif à la liberté de renseignement
supérieur.

ROME, 23 février.
Le gouvernement maintiendra le scrutin

de liste , dans le nouveau projet de réforme
électorale , mal gré l'opposition de la com-
mission dans la dernière session des Cham-
lires.

, VIENNE , 23 février.
La commission des chemins de fer a

adopté par 19 voix contre 4 les conclusions
de sa sous commission de l'Arlberg comme
devant servir de base à la discussion de la
Chambre.

LONDRES, 23 février.
Le Daily-News assure que le czar aurail

l'intention de placer toute la Russie sous le
régime de l'état de siège

Le Telegraph est informé de St- Péters-
bourg que les généraux Dronleln , Gourko
et Zouroff auraient reçu une lettre du co-
mité nihiliste disant: « No prenez pas la
peine de préparer des illuminations pour les
fêles procJiaioes, parce que Jes révolution-
naires préparent des illuminations sans pa-
reilles depuis le jour où Néron brûla Rome. »

FAITS DIVERS
Une curieuse découverte vient d'ôtre faite

daus le port de Montevideo. Des bateaux dra-
gueurs ont ramené du fond de l'eau deux
lingots d argent pesant chacun 700 livres et
sur l' un desquels ou lisait la date do 1772.

On suppose que ces lingots faisaient partie
du trésor rapporté du Chili en 1772 par le
navire VAurora qui sombra dans le port de
Montevideo en face du magasin h poudre le
19 aoflt de celte année pendant une tempête ;
des plongeurs out élé engagés pour fuire de
nouvelles recherches et titcher de retrouver
d'autres restes du uavire naufragé il y a.
plus d'un siècle.



AU l patron , dit l'apprenti , quel beau rêve
j'ai fait I

Nous étions tous deux dans un immense
magasin d'épicier, lout rempli «e mavcUaudi-
ses. U y avait entre autres choses deux ton -
neaux , l' un remp li de miel , l'autre de savon
noir. Vous êtes tombé la lête la première dans
le tonneau de miel el moi danB celui du savon
noir. Les deux tonneaux élaient si profonds
qne noua îîimes submergés, engloutis de la
tête aux pieds, pas une ligne de notre corps
ni de nos habits , ne s'apercevait à la surface.

•— Tu as été bien inspiré, dit le pairo»,
en rêvant que j'étais tombé dans le tonneau
de miel; tu aurais eu affaire à moi si j'étais
tombé dans celui du savon noir.

— Attendez donc, dit l'apprenti, mon rêve
n 'est pas fini. Nous sommes parvenus à sor-
tir de nos tonneaux et nous nous sommes
mis à uous lécher l' un et l' autre.

Noua tirons l'anecdole suivante de l'un
des princi paux journaux de Varsovie.

Il y a quelques jours , un étranger d'exté-
rieur distingué aperçoit sur les marches de
la cathédrale dc Varsovie une pauvre femme
pleurant , un enfanl dans les bras.

— Qu'avez-vous, ma bruve femme 1 dit lc
passant.

— Je suis , répondit-elle , la nlus malheu-
reuse des créatures ; je veux faire baptiser
mon enfant , le pope me demande pour cela
deux roubles , el je n'ai pas le premier kopeck

— Si ce n'est que cela , dit l'étranger, ne
vous désespérez pas; et, tirant un billet de
banque de cinq roubles de sa poche :

— Tenez, dit-il , payez au pope ses hono-
raires et rapportez-moi la monnaie.

Aussitôt dit aussilôt fail , et quel ques in-
statitsaprès, la f emme revient a vec trois rou-
bles d'argent , qu 'elle remet h l 'individu , se
contondant en remerclmenls et s'élounanl
de sa hienveiJ/auce désintéressée.

— Cela u eu vaut vraiment pas la peine ,
reprend ce dernier. Voyez vous, ma bra ve
femme, je n'aime pas à voir les gens tristes ,
et rien ne me fait plaisir comme une figure
joyeuse. Du reste , dans cette petite opération .
COnfiaiifi-t-.il, toul le monde esl salisîait : le
pftpe a reçu ses honoraires , votre entant est
baptisé ; vous, vous êtes tranquille , el moi...
je retire trois bons roubles d'argent eu
échange d'une fausse bank -nole !

Le palais de Jassy, dévoré par un effroya-
ble incendie le mois dernier, élait un im-
mense édifice dout la fondation remonte ,
piiriiil-il , à la conquête romaine. Aussi ce
monument a toule une histoire. Au temps
de Trajan , il contenait , d' après la légende,
plus de mille pièces -, c'élait uu château-fort
qui fut occupé et p illé tour à tour par les
Scythes, les Huns , les Tartsreu, les Ma-
gyares et les Ottomans.

Deux incendies successifs en i&GO et
1491 le diminuèrent de moitié. En 1618
autre incendie, le palais ne contenait p lua
que cent pièces, toutefois c'élait encore un
imposant édifice , l'orgueil des Moldaves.

"Un quatrième incendie le détruisit com
plètemeut en 1793. Recouslruit au début de
Ce siècle, !e palais fut de nouveau entière-
ment dévoré par les flammes en 1827 et
resta douze ans en ruines.

En 1840, relevé pour devenir Je siège de
l'administration et de rassemblée législative ,
i) vient, comme on sait, d'être détruit par
les flammes pour la sixième fois. Mais on le
rebâtira , et, pour les Romains, ce sera tou-
jours le palais construit par les ordres de
Trajan.

M, SOUSSKNS , Rédacteur.

BOURSE DE BALE, 23 FEVRIER.

OHI.IOATIONB D'éTAT. htirit. BlHbtlIutlM. om

Fédérales , 1867 4 1*12 18*70-1802 10'
id. 1871 4 1)2 1877-1886 101

Berne, 1831-64-85-74-75. . 4 1/2 1871-1880 ¦
Fribourg, i. Hyp 4 1)2 1868-1880 —

id. fcmpnjDt 1872. . 41/2 1872-1880 -
ld .  id. erarnti. G 1881-1890 01

OBLIGATIONS oKcnuiia OB
rra

Central 6 m«-l888 loa
id 6 1888 —
ld 4 1/2 .(881 -
id. 4I |2  ,B8 4 100

Rovd-Eat *l\"î 18&2 iCC
Central et Nord-Est . • • -*lj2 J8S»-1892 83
Gothard B 1884-1892 83
Arth.-RÎRhi 6 IBBB —
Berne-Luceroc 5 1857-1059 —
Lie-nes du Jura G 1881-1885 101

EmprmillioQB . . . .  1881-1890 101

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS DU TRÉSOR
du canton de Fribonrg,

REMBOURSEMENT DES OBLIGATIONS NON CONVERTIES
Ensuite du décret du Grand Conseil du canton de Fribourg du 11 septembre 1879 et de

la publication faite dans les journaux, les obligations du Trésor non converties en tiires du
nouvel emprunt 4 0|0 seront lemboursées à partir de l'échéance du coupon de l'année
courante. Le remboursement dea litres quelle que soit la date de leur émission et le paie-
ment des coupons auront lieu au bnreau de la Recette générale ù Fri-
bourg.

L'intérêt des dites obligations cesse de courir à partir de l'échéance du coupon de
l'année iS80. ,

Fribourg, le 21 février 1880.

Le Directeur des Finances
(56) L. WECK-REYNOLD.

|SAINT PAUL!
| SA VIE I
| SES MISSIONS, SA DOCTRINE |
? par Marcellin ARNAULD , avocat ?

W avec l'Approbation de son E. le Cardinal PIE , évêque. de Poitiers ?

^ 
Brochure grand in-8" de 500 pages. Prix: 5 75 fr. X

$ En vente à l'Imprimerie catholique suisse ;i Fribourg, à Paris , rue de Lille , 51. w

Notions éloixieiitaires

J°»?« I11SI
h l'usage des écoles primaires. Ouvrage autorisé par la Direction de l'In-
struction publique du canton de Fribourg et muni de l'approbation ecclésias-
tique.

Prix de l'exemplaire cartonné : fr , 0 35 centimes,

AOTALES
CATHOLIQ UES

REVUE RELIGIEUSE HEBDOMADAIRE
J .  CJEÏA.-tVTREîLi rédacteur ©n cliei.
Prix d'abonnement pour la Suisso : 10 francs pour un an.

On s'abonne à J'Iiiiprlmorio-cHilioIiqne HiiiMsc, Grand'Rue, 10, à Fribourg.
Tout ce qui concerne la Réduction et l'AdiûlnistratioOjdoit êlre adressé franco à M. Cban-

trel , rue de Vaugirard. 371, à Paris.

ÉLÉMENTS DU CHANT GRÉGORIEN
MÉTHODE SIMPLE ET GOBPLÈTE

pour l'apprendre et le bien exécuter : par M. le maître de la chappelle de Laval
Ouvrage adopt par la Tit : Direction de l'Instruction publique

pour les écoles et déjà suivi au Séminaire et h Hauterive depuis plusieurs
années. Prix : 1 fr.

ACTIONS DK MANQUE

OVWaiT DEMANDÉ „ , _ ,.Banque île Bûle . .__
^

_ _______ 
Assoc. liuiiq. dc Bdlr .
Buiiquc comm. de liule

100 7/8 1001/2 Banque hyp. (le Bfllc .
100 5/8 100 1/2 Compte d'Esc, de Bille
_ 87 1/2 liaaquo fédérale .  . .
— — Crédit argovien . . .
— — Banque do Winlertliour
91 88 Crédit lucernois . . .

Banque com . Schaffouse
Crédit suisse . . . .
Banque d'Alsoce-Lor.

ifl. de Mulhouse • .
Crédit lyonnais 

108 101
— 101 ACTIONS DE CHEMINS DE Ffcn
— 100 1/4

100 993/4 Central 
\CO 001/2 Nord-Est 
931/2 991/* Gothard 
031/4 93 Rjghî 
— — Arth-RigM 
— — Ouest. Aidions antiennes

1017/8 1011/2 id. de priorité
1013/8 iOH/8 Cheminsdcfer  réunis .

VALEDa VZSBt, "ArP0UT OFKBT DEMANDÉ P«i
nominoA-È çw ISIS °/ 0

5000 2500 7 12 _ 6075 —
600 200 — 642 1/2 610 0411/4
500 entières i — 5371/2 530 —

1000 ld. 6 70 1800 1200 —
80CO id. 6 — — 2050 —

«M> ià. 4 — i f t ,  4-121/2 *421/$
500 ld. i — — <9 o —
500 id. 4 — — 

_ _
&00 là. — — 30 —
600 1. — _ _. _
600 1. 5 — — 570 —
600 250 — BOO 4988/4 —
600 260 — — 647 1/2 609
600 260 — 600 «85 —

SOO entières — 355 3533/4 8358/4
500 id. — 16*58/4 150 128
500 »00 6 — 285 _ *% 1/2 262 1/2
500 entières 8 — 650 6(0
500 id. 0 — 125 100 —
500 id- — °5 91 1/4 —
500 W* — ~- — "¦**"
500 12*5 — ' -3888/*1 S78 3/* -

A louer
Pour la Sl-Jacqués prochaine un loge-

ment , siluê H la Grand' rue, composé Ae six
chambres, dont guatre du côté du soleil,
cuisine , cave et galetas séparé.

S'adresser en due maison, 31 Grand 'rue.
Il 48 F fa7)

Occasion
A un jeune homme actif , disposant de

quelque fortune , se présente l'occasion fa-
vorable , de ae procurer le asiollleur
procédé tic blanchis*»;; ¦ de tresses
et chapeaux de paille, pour s'établir , comme
blanchissent de pailla tressée ù Fribourg ou
aux environs.

Lettres affranchies sous les initiales A.. B
N* J2 Posle restante à Fribourg

f581

wm ïïmm m mmm h mmm
Le ternie des inscriptions est prolongé

jusqu 'au 2'J février 1880.
I 'i- «.'ommi«Maire cantonal.
II 45 F (oS)

WECK & IBY banquiers
Fribourg Suisse

Nos conditions de prêts sur dépôts de
litres sont les suivantes ;
4 '/j Y» à trois mois sans cotnmissiou
5 Yo à six mois et '/* Yo "Ie commission
S Yo à «eut mois et '/s % ^e commission.

(34

V I N  ROUGE
de France, qualité sup érieure , garanti pur ,
naturel et sans mélange.

Lu barrique112 fr;
La demi-bariigue 58 fr.
Logement gratuit en beaux tùts txmuJm
Marchandise prise en entrepôt à Lausanne

ou k Genève , droit tédéral payé.
Expédition contre remboursement dans

toule la Suisse.
S'adresser au directeur de la Société **!•

uicolc à Ouchy (près Lausanne).

-"' rèvrier AU COMPTA NT »/»jj
881/-1 Cutroulidfc» «9 d
82 43 3 0/0 KiiiDfi.iB . . . .  69 ,j

110 45 5 0/0 id 11° y
. .Ur , li New-York. . . .  <**>

130 -~ Argent & Londres . . . J*5
^

A TEKMK jj
82 42 8 O/o Français . . . .  f f J?

110 45 5 O/o id >___[
81 45 5 0/0 ltu)je» . . . .. \,<

8 0/0 Anglais . . . .  ,j <'
11 22 8*11/0 Turc y Aib/0 Russe 1817 . .  . ilà
14 t2 4 ii/O Anlrichioil . - . olQ

042 50 Bnnnue do l'uris. . . . 3f5
880 — Crédit Lyonnais. . . . jsf'0
115 — Mobilier français , . . BÇ s

1113 75 Crédit fondé* . . . .  Vî l*738 75 Jlobitior EspiiRnol . . .  «PJ (0
596 25 Autri-liii-im IPA£

1821 t,o Guz Parisien 1«'
787 50 Sne* . . . . . . .

En vonto ù. VImprimerio catholique a\
profit do l'Œuvre do St-François de Sale

LETTRE PAST ORALE
DE

S, G. Mgr Cosandey
ÉVlÏQUE DE LAUSANNE

Prix: O SO cent.

D3ITIL
A l'Imprimerie catholique on trouve

un très-heau choix d'images de deuil.
L'Imprimerie se charge d'en impri -

mer le verao dans la journée.
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